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Médecins généralistes et du travail unis pour accompagner les salariés
En octobre 2023, la MSA est sollicitée par l’équipe organisatrice des journées nationales de médecine générale pour animer un atelier à deux voix : « Santé au travail : Quelles options pour le médecin généraliste lorsque l’arrêt de travail se prolonge ? ». Médecin du travail et médecin-conseil : des périmètres et des missions différentes mais complémentaires dans le cadre d’un objectif commun de prévention de la désinsertion socioprofessionnelle et d’accompagnement pluridisciplinaire des salariés/patients. Cette animation, articulée autour d’une situation clinique et construite pour délivrer des messages pragmatiques, suscite une riche interaction. Elle permet d’aborder différents enjeux non seulement de soins, de risques de perte d’emploi et de pronostic professionnel, mais aussi d’information des médecins envers leurs patients, de prévention et de remobilisation. Les spécificités du guichet unique de la MSA sont également présentées. Ces interventions poursuivent trois objectifs principaux : s’adresser aux médecins généralistes pour leur être utile en pratique et créer avec eux des liens de travail ; proposer des sujets sur lesquels il est important de communiquer auprès d’eux ; mettre en visibilité la MSA et ses spécificités.
Gestion du risque maladie : des contributions du réseau
Dans le cadre de sa convention d’objectifs et de gestion 2021-2025, la MSA s’engage à renforcer l’efficience de la gestion du risque (GDR) maladie. Cet engagement se décline par le déploiement d’un plan national dédié, à mettre en œuvre par toutes les caisses de MSA, mais également par le déploiement d’actions d’initiatives locales (AIL) de GDR maladie répondant à des besoins identifiés sur les territoires et à des spécificités locales. Certaines s’avèrent avoir des résultats probants et peuvent être transposées et dupliquées sur l’ensemble du territoire, via leur intégration au plan national GDR de l’année N+1. Ainsi, en 2023 deux AIL mises en œuvre par sept caisses de MSA en 2022 sont déployées via le plan national GDR. Par ailleurs, deux autres AIL menées par sept caisses de MSA en 2022 font l’objet d’études complémentaires en 2023 dans le cadre du rapport charges et produits de la MSA pour 2024, dans la perspective de leur généralisation au travers du plan GDR 2024. Ceci permet de renforcer le lien avec le réseau des caisses, actrices et porteuses d’actions de GDR adaptées à la réalité du terrain.
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